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OUBLIER, C'EST TRAHIR SE SOUVENIR, C'EST SERVIR 

Journal de Roubaix 
? 

ht Bief* e'**t fait, samedi aolr. à la Oauun-
hrs, l'interprêt» da tons ceux qui votant vanlr 
•Tac toqutétude la nouvelle réunies da Con-
fi inprtme. O a fait reenerqner notamment 
ejue I'AUmnagat an moasent où «lia se déclara 
Incapable de noyer las réparation», toaerlt à 
•on budget 15 milliards 738 raillions de 
a,arks-papier pour les arrérages de se» «m-
prusta de guerre et «apprête t procéder ft 
«A* nouvelle séduction da l'impôt »ur la re
venu : 

• De qnalla rifilance. a demandé M. Klotz, 
faut preuve c i cetta situation la Conunia-
r.oo des réparations et le Comité des s». 
raafies? > 

M- Briand • ' • pas donné da repensa prô-
elae t cette qnaatlon précise, mata U a dé
claré qoa la France •'abandonnerait & Can-
ae* aoeona des garanties qu'en* tient. Il a 
efanno en outre que al. Lùoyd George, dès 
la début <la lcors entretiens, s'était j>lu à 
««mstater la position spéciale de la France 
Uns cette affaire. 

M. Lloyd Georca n'a Jamais été avare da 
e n déclarations da principe. Jamais le pta* 
m.ar ministre britannique n'a reconnu plus 
aol*nutilement les droits de la France que 
lorsqu'il s'apprêtait 4 empêcher ces droits 
de «'exercer d'une manière efficace. Anssi 
M Briand fait- 1 preuve d'un optimisme bien 
grand quand 11 affirma « qu'il n'est jamais 
Tenu a '.» pensée de M. Lloyd George de dn-
man<.',.. qu'au cours des prochaines conféren-
•es. U fiança puisse être appelée h un sa-
«rince ». 

Il est •'•vident, an contraire, que M. Lloyd 
Oeor-• •• l'Intention de faire rerlaar l'état 
de paiement du 5 mal, et que cetta revts'on 
ae ou i<ii>rcra pas a augmenter notre créance 
sur I AlVernagae. 

IJM aaaei question intéressante. Il l'heure 
actuel e put celle qne pose M- Raymond 
Pirlncmré dans sa < Lettre Libre * d'hier : 
• M H sommes-nous au Juste vle-a-vta du 
(l< est! i La Commission des réparations a 
établi asaj le refus de faire face aux pro-
eha n»s échéances n'était pas mottvé: lors-
qu eilc ar.ra constaté le manquement voion-
«*lre air traité, les gouvernement afilés de
vront saisir des gages et établir un contrôle 
financier plus efficace q;ic celui exercé par 
la Comité île garantie. 

Toiles devraient être le» premières préoc 
espadons des minlatrea réunis t Cannes. Il 
est malheureusement t craindre que cette 
Conférence ne soit réunie que pour servir de 
préfaça a ce grand Congrès International, 
dont rêve U. Lloyd George et duquel sor-

jafaai !e veu !lc ou non. une révision du 
i n té de Versailles au détriment de ia 
r.-»nee. 

Les tEr.uJerudea exprimées Id «ont vive
ment ressenties en Belgique. 

Le gouvernement belge s'sst préoccupé des 
entretiens de Londres, et va ae réunir mer
credi pour examiner la situation-

Un Journal belge tarife le gouvernement 
mue»*» t dresser un plan rrat'crne et réa
liste pour faire parer l'Allemagne. La 
France en effet, étant la principale inté
ressée de us l'affaire des réparations, de
v a i t mener le mouvement. Mais plua que 
Jamais, elle suit. 

F. O... 

LE C0NSI1IL SUPRtMK DE CANNES 

M. LLOYD GEORGE A QUITTE UWDRES 
Londres. 2» décembre. — H. Lloyd George 

est parti ee matin peur Cannes. 
LE PASSAOE A CALAIS 

Calais. 26 décembre. — M. Lloyd George a 
dêbsroi* a Calais 1 midi et 11 a pris A midi 83 
le train spécial qni doit le conduire directe
ment a Cannes. 

L'N ARRET A AMIENS 
Am'ens. 20 décembre. — Le trahi spécial 

«roi condu t M. Llovd George dans le Midi. 
•'est arrête t Amiens a 14 h- 40. 

Le pri-mler ministre d'Angleterre a été 
estai par M. Moraln. préfet de la Somme, 
et par M. Canmartin, maire d'Amiens. 

Le prfcfet a salué le ministre au nom des 
populations de le Somme, qui restent tou
jours reconnaissantes de l'effort déploré par 
Isa trouiies angla ses SUT leur territoire. 

H. Llovd George a répondu qu'il venait 
ehercher un pon de bon soleil dans le Midi 
de la France-

J» ne rends. dit-Il. la-bas. avec le vK désir 
d"arr ver i ce t ne le» chose» soient traitée» da 
faaee cjia i*. Fisse* toit sntlêrienet satisfaits. 
C'»«t mon paal grand désir, c'est s a ferme la
tent.on et ;s saisi certain qss soas arrtvsrsna 
à ee résaltat gae Je rechercherai. 

A PARIS 
Paris, 28 décaebre. — M. Lloyd George 

•et arrivé t 18 h. 17 en gara de la Chapelle. 
Le nain spécisJ du premier ministre en est 
reparti ft 18 h. 21. pour être dirige par la 
Ceinture tur le réseau du P-L-M 

Lechef de ta police aJIemanded'Ems 
• et un instituteur de Wiesbaden 
révoqaés et expuisésdes territoires 

occupés 
Coblence. 26 décembre. — 8ur la proposi

tion du bart-commissatre de France, d'accord 
tvec le général commandant en chef l'année 
française 4a Rh!n. la Hante-Commission 
Interalliée des territoires rhénane vient de 
révoquer et d'expulser des territoires occupés, 
M. l'rager, instituteur t Wiesbaden. et 
M. Schmidt, chef de la polies allemande 
«Bm». pour les motifs suivants: 

• t Prager avait, devant «es élèves, commenté 
êTnne façon tendandesae nne brochure déjà inter
dits en territoire occupa par la Haote-Comnrls-
etaa. Intitulée: aDiaastesreehnung » (liste de 
•sisasirss françai» prétendus auteurs d'strodtés 
avae la récit des attentats doat os ies rend res-
•ensables). 

La Haute-Commission a eatimi o/j'une pareille 
•tetor» ae pouvait »• justifier esssat des écoliers 
et sa pouvait aveir d'astre sat qsa d'sxestar la 
•epalaties rhéaaaa eoetra les troanes d'oceups-

Quaat t M. Scbaridt. ancien rrmnpis»slt« de 

F»uce allemand psndsnt l'occupai!<>• allamsads sa 
raoca et en Belgique. I! avait été maéaaiiill 

•eux fois par Isa tribanaiu militairsa as farssés 
français* do Rhin peur attitude isesrrsets *a-
ssra fss forces docespatioe: Il mssifaetist aéaa-
•MIBS ose mauva*.* volosté ssliasai osas l'axe-
eettse ae» lastracttass de ponce es le Beats-
Conaiiaajon et sdrsaaslt t ses chefs des rssssses 
aislistlssa et aiessuassis ssr 1s râla «es rsse-
ali •nains es psiiee traseeis es Bhaaanta Ls 
aseata-Ossasaieelnn s cossidéré ee» dsns fesetles-
ssire» eosine dangereux pour la aéesrité eas 
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CE QU'EST DEVENU 
le contrôle interallié 

en Allemagne 
Les officiers coirirôleitrs se heurs 

tent an mauvais vouloir des 
officiers allemands de liaison 
Paris. 26 décembre. — H- Georges Isaac. 

ex-membre de la Commission militaire in
teralliée de contrôle es Allemagne, constate 
<roe deputs le 31 décembre, les Commissions 
de contrôle en Allemagne sont considérable
ment réduites- II explique comment doit 
s'exercer uormalemeat le contrôle. 

Il y s. dtt-il des officiers de controis Inter
alliés et des officiers de liaison allemands. Les 
premiers font des visites qui peuvent êtra an-
nosrées ou Inopinées. Ces visites, en droit, ne 
sa font pas obligatoirement en compagnie dss 
offiidsrs do liaison, mai», es fait, elles ont tou. 
jonrs lieu avec ces derniers daa» les formations 
inilitairss. parce que les officier» allemands u» 
vcu!(at répondre qu'a l'offirier da liaison ser
vant d'iotarmédiaua d e s le» industriels paras 
qu'ils en reçoivent l'ordre. 

T.» rùie de {'officier de Iis'son doit être pure, 
ment passif et d'sccompsgnemrnt. En un mot, 
il doit erre un organe qui facilite le contrôle st 
non pa« qui lui fait obstacle. 

Quant k "officier contrôleur, en doit tenir t 
sa déposition tous les documents pouvant lui 
permettre de se faire ans opinion exacts. H est 
de toute évidents que les documents ne peuvent 
sa born.T S ceoz qu'on vent bien "ni présenter. 
Qui ilit costrêle, dît recherene. 

• u «lebtir. tint sa pan» aluri. dit M. Isaac. 
mais les Allemands se resssisirent vite. Les offi
ciers de l'aisen commert *r»nt par s'opposer t 
ce qu'un Industriel remit directement un docu
ment à un officier contrôleur, l'uia ils émirent la 
prétention d'examiner tout document réclamé, 
afin de voir s'il y avait tsej U» le transmettre 
et si sa remise ne lésait pa» l'industrie alié
nante. 

T'était la premier* tentstire pour devenir t 
leur tour des officiers contrôleur». 

Bientôt, poursuit M. Iraae. 'a chose devint 
Infiniment plua grsva, et M. laaac rapporte an 
fait dont il s été témoin. 

fl avait, en cours de contrôle, découvert une 
très grosse usine qui avait fabriqué de» moteurs 
d'aviation, daa tubes d'nhuslor. bus oba> et des 
fusées. Il reçut l'ordre di> rechercher la fabrica-
tlou des tube? par année. Il «l-uaula au direc
teur es production snauoUe ea tches d'obusier. 
L'officier de liaison laesrvta» t s'y opposa. M. 
Isaac affinas sac droit d'nlgsr !e Jorble da 
nlmnnrte q isl document. L'officier prétendit, an 
contraire, «ne son rùlc devait se borner à de
mander des documents déterminés. 

M. Isaac fit alors prier le d'recteur de lai 
soumottre tous les documents qu'il poisédait. 
La réponse fut négative. 

C'était, dit M. Isaac. la négation absolue de 
tout contrôle réel et efficace. Pans ces condi
tions J» n'avais plus rlea A faire t l'usine. 

M. Isnec conclut : 
Les résultais réels obtenus par Isa officiers 

contrôleurs auraient été jout autres ai leurs 
penvults svsisat été sutras. Ces poussin n'ont 
fait qoa dtahsssr avec ht temps. Ànrsaflamiat. 
les officier» allenisnd» de Baleon sont tout. Cett 
•xscsssMsS l'inversa spri devrait exister. 
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Un héritage imnrévn 
de dix millions de dollars 

Hsverhltl (Massachusaet), 26 décembre. 
— Du « New-York Herald » : Patrick Cnn-
nlng, un cordonnier de cette ville. e,ni tra-
va l iât péniblement pour boucler son budget 
et soutenir sa femme et ses trois tilles, a 
reçu un cadeau Inusité ê l'occasion de Noël. 
Hier après-midi 11 apprenait qu'il est l'héri
tier des propriétés évaluées à 10 millions do 
dollars, ta ssêes par le major Edward 3- Can-
ning. de Monte-Carlo. 

LA QUESTION DES SOUSMAftINS 

Insistance justifiée 
En principe, la suppression totale du sous-

marn serait, sans aucun doute, un bienfait 
pour l'humanité. Je no crois pas. eu effet, 
qu'il soit posaible de réglementer l'usage de 
cet Instrument de destruction rodeutaWe, 
1» -fi.de et borner". Iî ari've dans toute guerre 
de quelque durée un moment où les scrupflies 
s'évanouissent et lea règles du Jeu disparais
sent, surtout ches un peuple déloyal qui sent 
ia victoire lut échapper. Lorsqu'ils subis
se'ent tes ravagea de la campagne eous-
meriue de !'Allemagne, les afilés étalent tous 
d'accord sur 1a nécessité d'établir certains 
prise pea qui abolissent dans l'avenir la 
guerre do pirates. 

Si toutefois la France et l imita réclament 
aujourd'hui le maint en des submersibles, 
c'est qu'elles n'avalent pas prévu que le droit 
de construire des calrataés taux serait limité 
et que la supériorité du tonnage en < capital 
shlps » allouée fi l'Angleterre, t l'Amérique 
et au Japon les mettrait éventuellement ê la 
merci de ces trois pu ssances-

La France a besoin d'assurer la protec
tion de ses colonies; elle ne demande pas à 
construire des sous-marins offensifs, elle dé
sire simplement pouvoir se défendre contre 
l'attaque d'une escadre de gros navires, a 
iaquelle elle est incepeble d'opposer des forces 
proportionnelles comme puissance de destruc
tion. 

Aussi le projet de eupprass'on totale des 
submersibles, tel que le présentait M. Bal-
four, eût-il été désastreux poux notre sécu
rité ot pour celle de l'Italie et du Japon. 
L'Amérique elle-même, qui possède une éten
due de cote» plus considérable encore à pro
téger, éprouve le besoin de suppléer par une 
défense sous-marine h l'insuffisance de cui
rassés résultant de la réduction de sa flotte 
de bnute mer-

Mais dés lors que l'on autorise l'usage des 
sous-marins, la quest on du pourcentage at
tribué t chaque nation devient capitale pour 
noua Accorder «0-000 tonnas de submersi
bles t l'Angleterre et aux Btata-Unls et n'au
toriser que 81.000 tonnes ê la France et 
22.000 tonuee à l'Italie représente une pro
portion inadmissible. La logique veut en effet 
que ia France, dont retendes de cotes raétro-
pol'taiaes et rarVHterranéennee est supê. 
r eure t celle de U Grande-Bretagne poe-
•fde une flotte sous-marin* d'autant plus 
fort* comparativement qu'elle n's droit qu'il 
170 00O tonnes de capital ships contre 
«00 000 accordées t l'Angleterre et autant 
t l'Amérique. Il est d'ailleurs probable que 
l'oa parviendra à se mettre d'accord, d'au-
e»»t qu'il faudra malheureusement i la 
Frases un délai de dix années au moins, 
c'est-à-dire la durée même du tralfê de Was» 
htagtaa sur la limitât on des armements, pour 
attatadre. avec des bâtiments modernes, lo 
eMC» es. tenaage «a capital ahips qui lui a 

L'affaire de la Banque indastrielle 
de Chine 

M, PHILIPPE m u r 
secrétaire général du Ministère 

des Affaires étrangères) 

Mffll 
Parte. 26 décembre. — Ou n'a pas oublié 

les Incidents qui sa sont produit* samedi à 
la Chambra fi propos de 1a Banque Indus
trielle dé Ch'ne. 

M. Talttlager a notamment accusé M. Phi
lippe Berthelot, secrétaire général du minis
tère des Affaires étrangères, d'avoir envoyé 

LE DRAME 
eu Château de Montbois 

M"" Boppe raconte comment 
son mari a voulu la tuer 

m. PfTTLrPPB BERTHELOï 
ça» Tttrrt d* derner ?i dfmission rfs neerê-
taire gênerai du mimatère rfes Affaire» 
Etrangère*. 

d vers t*.ë:rrsiBU)es, paraissant émaner du 
Gouvernement, dans le but de sauver la ban
que en déconfiture, qui a pour président de 
son Conseil d'adwinlstrat on M- André Ber
thelot, foire du collaborateur du président 
da Conseil. 

M- Briand s'était éserglquetnent refusé t 
ae séparer de M. Philippe Berthelot, tant 
qu'on ne lu! extrait paa fourni la preuve dés 
actes blroibles de son subordonné-

M- Pillî ppa Berthelot, toutefois, aura jugé 
•ans doute que sa situât on dans lus circons
tances présentes, devenait fort délicate. 

C'est pourquoi 11 vient d'adresser à M-
Briand sa lettre de démission dans les ter
mes su.vants : 

Paris, 25 décembre 192L 
Monsieur le Président, 

Pour la troî-jêrne foi» depuis que J'ai l'hon
neur d? serv r r-oas vos ordres, je v'ens von» 
prier do me relever de mes lonctiona de secré
taire général du ministère dos Affaires étran
gères. 

Pendant plus de vingt ans. j'ai travaillé sans 
répit, faisant mon honneur de servis mon pars, 
dfiTs toute lu mesure d» mon force. Ma con
science Tct ilit eue Je n'si rien i me reprocher 
et l'ost'me eue n'ont técio'gnée tons mes chefs 
nans exception, est pour moi nn rrécieux récon
fort. 

Msis les attaquas (ontirmeTlps. les calomnies 
abominables, les abFnrder' reproches dont je suis 
abreuvé depuis un au à la suite de la d<faillarve 
d'une banque dont mon frère était l'un des chefs, 
me font craindre d» c'avoir plu.,, vis-à-vis des 
étrangers, auprès desquels Je des quotidienne
ment défendre les intérêts de la France, l'auto
rité nécessaire pour continuer Â bien tenir 
l'Etut 

Ecvant ce risque, al injuste qu'il eoU, Je con
sidère comme lui devoir de conscience, d-> rési
gner 3f:i ?T3rti"as. 

Par trp s fols, vous avez refusé de souscrire a 
ma prière et vous ra'aves défendu avec une cha
leur de co?ur dont je reste profondément éicu 
et qni m'est d'rutant plua précieuse que je sais 
que Je n'en suia paa indigna. 

Pans la séance d'hier, on m'a reproshê trois 
ordres de fait : lis sont ansji inexistants lss uns 
que les autres, comme vcua le saves, et chacun 
u été dAnaturé à plaisir ; cependant le télé-
Krr.:nin« personnel et direct adressé à l'agent 
bnauc'er à Ne i.-York, bien que pleinement jus-
tiâé pour le fond, au même titra que ceux adres
sés en Extrême-Orient et s Londres, sur la 
demande du Consortium formé par le Gouverne
ment qui vous a précède, peut erre critiqué dans 
la forme, puieque j'aurais dû vous le soumettre 
malgré l'urgence. 

Jai toujours été, vous le savez, un agent scru
puleux dnns l'exercice de me» fourrions, et c'est 
la pensée qo'un fie net aeiet pourrait ro être, 
avec appaier.ee de raison, reproché, qui a peeé 
sur ma ofcjc on et la rend irrévocable. 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assu
rance de mon prorond dévouement. 

(Signé) : Berthelot. 

La Ligue Maritime et Coloniale 
se prononce contre la fnsion 

des Ministères de la Guerre 
et de la Marine 

Paria, 26 décembre.— La Ligue Maritime 
et Coloniale, considérant que chacun dee 
ministères actuels de la guerre et de ta 
marine représente un organisme dont l'im
portance considérable suffit à absorber la 
vie entière d'un homme a, sur la proposi
tion de sa commission de la marine mili
taire, présidée par M. l'amiral Guépratte. 
émis, a l'unaaimito, un vœu dans lequel 
elle demande qu^ : 

Il ne soit pas donné suit* su projet de réunion, 
«ans la direction d'un seul ministre, des deux mi
nistères actuels se la guerre et de la marine; 

Le gouvernement fasse dans ses délibérations 
une part importante aux questions intéressant 
la défense nationale sous ia forme de réunions du 
Conseil daa minlatrea, uniquement eonsacrées t 
ces problèmes. 

EKe applaudit au décret récent dotant 1» Con
seil supérieuf de la défenea nationale, d'un or
gane de travail permanent sons la forme d'un 
secrétariat et d'une commission comprenant dss 
représentants de tous las ministères intéressé» 
et espère qne ce secrétariat at cette commission 
ne borneront pas lsur activité aux seules études 
des opérations ou des questions organlqaea Inté
ressant la défense nationale, mais étud'era aussi 
pour le Con**1'* supérieur, toutes les mesures mi
litaire», maritime^ fausneières. économiques, ad
ministratives et autres, susceptibles de coordon
ner, de simplifier et, psr conséquent, de renfor
cer ta préparation de cette défeaae-

Naney, 26 décembre. — L'affaire Boppe 
continue i passionner l'opinion dans toute ta 
région. Cest que le drame douloureux et com
plexe n'eat peut-être pas encore connu dans 
tous ses détails. 

Malheureusement, la terrible question d'In
térêt qui domino, setnble-t-U, l'affaire, déna
tura parfois les faits. Les deux familles,, qui 
défendent avec la même paasion leurs inté
rêts, ont leurs partisans. 

L'Instruction, certes, réserve des surprises. 
Mais, à la base de l'Information ouverte par 
le Parquet de Nancy, Information qui a ame
né l'arrestation de Paul Boppe, 11 y a une ten
tative criminelle caractérisée, peut-être deux. 

La tentative d'empoisonnement 
Hu ce qui concerne la tentative d'empoison

nement, la lumiOre n'est pas encan? complète-
ruant faite. Le Parquet e'offorco de. reconsti
tuer la sc^ue qui te déroula en Sulsfe. où 
SIlue Boppe villégiaturait avec ses enfants. 
Il apparaît tontefoi-5 que l'ancien inspecteur 
des eaux et forêts, o.tii détenu (t., comme ento
mologiste, d'Importantes qnantitPs Ou cya
nure. « pour conserver dot Insectes » flisait-il, 
«n ver»t dans le thé que na femme s'appni-
luit & bofre. L'infusion len;e du poison per
mit toutefois i la sœtrr de Mme Boppe, qui 
e'Oiait constituée sa garde-malade, de s'aper
cevoir ft temps de la décomposition dn bren-
vape. 

£1 ce premier crime reste encore mysté
rieux — on a si longtemps caché 6 la justice 
les agissements de Paul Boppe — la tragédie 
de la nuit du 7 au 8 juin 1920 est aujourd'hui 
parfaitement reconstituée. 

Nons disions ces jours-ci que Boppe avait 
non seulement prémédité son crime, mais 
qu'il avait Imaginé une odieuse ml.*e en scène 
pour faire croire au suicide de sa femme. 

Mmc Boppe parie 
Les déclarations otio vient de faire A l'ua 

des magistrats instructeurs Mme Boppe elle-
même sur le* circonstances du drame, met
tent en relief la froide cruauté' et le cynisme 
du mari meurtrier: 

Malgré les scènes continuelles que me faisait 
mon mari, et qu'il provoquait dans l'espoir de 
lasser ma patience, nous avions conservé l'habi
tude de partager ls même lit. Ce roir-A dos;. 
sous nous coaebftmes vers 10 heures, «an» avoir 
eu ta moindre discussion. 

Dana ta unit- je fus brusquement réveillée par 
use vive douleur à la tête. Je me redressai sur 
mon lit et constatai que j'avais la bouche pleine 
de aaag. «Moa Dlesi que m'arrive-t-il? > sta-je 
A haut*, vols. Mes mari, qui feignait de sos»-
méfier, ta* répondit d'un atr dotent: ^ Allez voua 
regarder dans ta glace de l'armoire; v o s le ven>; 
res bien! » Je me levai péniblement, mais étent 
loin de penser que mon mari m'avait tiré nue 
balle dans la bouche. 

A peine étais-je debout, que je vis Boppe sor
tir de »ous l'oreiJ'er son petit revolver et le 
braquer sur mol. .Te poussai un cri. Au même 
Instant une seconde balle vint m atteindre der
rière l'oreille gauche. Je m'effondrai. Toutefois, 
je n'avais pas perdu connaissance. C'est alors que 
mon mari eut le cynisme de venir près de moi, 
alors que je gémissais, que je râlais presque, et 
de me dire: «On croira que vous vous êtes sui
cidée, comme votre frère! u 

Une mise en scène 
Iî organisa aussitôt la mise eu scène, plaça le 

revolver près de moi, a la portée de ma main. 
Puis i! appela au secours, simulant une pro
fonde douleur, redisant ft diverses reprises: 
« EDc a vonîu a* suicider! u C'est encore cette 
phrase qu'il répéta. îor.wju» le médecin vint me 
prodijruer ses voies. .T'essayai de m'éîever contre 
cette odieuse insinuatiou. dî clamer mon indigna
tion, mais Je ne pouvau poricr, car l'un des pro
jectiles m'avait coupé la langue. 

C'est toujours pour faire croire au suicide que 
mon mari •* servit de ?on petit revolver, an lieu 
du revolver d'ordonnance avec 'equel il ne m'eut 
pas marquée. Mais l'emplx du petit revolver 
rendait la version do suicide plus vraisemblable. 

Tout le temps que je fua soignée a la clinique 
"h j'avais été transportée, ou ne cessa de rr.c 
dire «nie mon mari m'avait ble.-sée aecidente'lc-
ment. Je ce fus pas dupe de es œen.'onge. mais 
devant les considérations J intérêt q-e vous con
naisses, je me tus. Aujourd'hui que la justice est 
ssiaie, je n'ai pins de raison de cacher quoi que 
ce soit. 

Cette émoavante déposition ne taisae plua le 
moindre doute sur l'acte criminel de Paul Boppe. 
L'enquête Judiciaire ce tardera paa à faire con
naître les < véritables a mobiles du drame. 

La fortune de M. Boppe 
Paris, 26 décembre. — On donne sur la 

fortune de Paul Boppe, le cbUvelaln de Mont-
bois, lee préeastons suivantes : 

Le père de Paul Boppe était propriétaire de 
deux immeubles de rapport en plein centre de la 
viDe, représentant ensemble deux millions. Le 
château de Montbois avec son parc qui couvre 
nne étendue assez>vaste des eCteaux de Bouden-
ville est estimé deux millions. Tl est raisonnable 
de penser qu'à ces quatre millions s'en ajoutent 
quatre autres en titres divers. Deux héritiers 
ont recueilli la totalité de la taccession. Pau! 
Boppe. comme sa sœur, mariée au vicomte de 
Préval, possédait donc en chiffre rond quatre 
millionB. B vendit ee part dn château à son 
beau-frare peu de temps après le drame, msis 
on ignore quel gouffre mystérieux a englouti tant 
d'argent. 

i; y a quelques semaines. Boppe commença, a 
négocier l'achat d'un domaine agricole dans l'In
dre. C'était une affaire de plusieurs centaine» de 
misa francs. Bon entourage lui fit remarquer son 
imprudence oTinstaller une opulente métairie dans 
Ce moment ou on croyait généralement que ses 
moyens d'existence »e bornaient a représenter 
une maison de commerce dunquerkoise. N était-ce 
pas ee effet donner l'éveil et orienter vers une 
garantie sérieuac, les intriguée et les convoitises 
nul devsient, sans nul doute, surveiller ses moin
dres, actes. . _ 

lies pourparlers avec son notsirs d'Eguxon ces
sèrent brusquement. On a prétendu que Boppe 
avait épousé «ans dot Mlle Suaenne Démange. 
La vérité, au contraire, c'est que ton mariage, on 
novembre 1906. procura & Paul Boppe un rap 
sert de 800.000 francs. 

LA FAMINE EN RUSSIE 
Un appel da D' Nanaen 

• • peuple norvégien 
Chrietiana, «• décembre. — La D* !*•*»-

aen adresse en peuple norvégien ua appel 
dans lequel il-dit : 

La famine qui sévit an Bnesie est telle, que les 
mot» manquent pour la décrire. Dca million» 
d'être» humains, comme cous, souffrent les lentes 
tortures mortelles de ht faim et du froid. Dea 
centaine» d» mille mt déjà succombé, et des mil
lions encore > ont subir le même sort, ai des ae-
cosrs sufnsanta ne leur sont pas immédiatement 
procurés. B n'est pas encore trop tard pour sau
ver dee islffios» as ces existences Ce qui manque 

c'est ta «rata pour faire «s nata. 

Le Sénat a voté lundi 
If» budgets des Fieaiees, des l a u i n et Ï M e s , lie la J * , 
fis. Services péBilenliaires, de la Léfin ùmm et de l l t t r iev 

KfcANCE DTJ MATIN 
Parle. 26 décembre. — La séance est ouverte 

à 9 h. 40, sous la présidence de M. Léon Bour
geois. 

ua Président fait connaître .qu'il a reçu de la 
Chambre transmission d'une proposition de loi 
tendant à surseoir à l'expulsion des locataires. 

LE BUDGET DE 1922 
Puis on passe immédiatement au budget da 

1022. M Doumer est au banc du Gouvernement. 

Déclarations du rapporteur 
général 

l a rapporteur général, M. Chéron, a la parole. 
— Il f'rct qua l'on- sache où nous en somme», 

débuta M. Chéron. On peut dir» que, pendant la 
guerre, 1s Parlement s'était peu k peu dessalai 

M. CHtRON 
de son droit de contrôle. Après l'armistice, il 
repr,t en rostn l'examen du problème budgé
taire. Il eut fallu tout de Buite se mettre en 
faee des véritables réalités. C'est au.iouni"uui 
une nécessité eucore plus pressante ann de ne 
paa encourager foutes les demandes nouvelle» 
qui doivent aboutir à des accroissements df dé
penses. De plus, nous somr>e3 iao,uiets d? voir 
qu'on semble parfois remettra 'u eseetles les 
obligations de l'Allemagne v s-à-vis de aras. Nous 
enregistrons la promesse par laquelle le prési
dent du Conseil vient d'affirmer à la Chassera 
qu'il n'en sera rien. Le Parlement, rn exprimant 
son opinion unanime a ce sujet, donnera une 
autorité plus jçrmde nn Qee»eiuessesa» 

DEUX MILLIARDS DE DEFICIT 
M. Chéron continue. 
— Au sujet de-- obligations de l'Allemscre. 

nous prenons ecte d»s dé. 'o rations de M Vit and. 
affirmant qu'elles ne feront pas rrmif-e;: en 
question. D autre part, en ce eu' concerne notre 
politiî u» hnancii: -, si BOUS cer.ritrio-js :'i em
prunter, nous orjv.u?. en 192f>, un total de 
•60 milliards de dtttts dont tl faudra dM'ti.e 
notre eréance en admettant qu'elle soit recou
vrée. Par ailleurs, les intérêt» de 'a dette publi
que risquent d'absorber la totalité des dlssill 
bilités du budget. 21 n'y a sas deux remèdes : 
renor.eer i la po Itique d'emprunt et foire payer 
raBemagae. 

i.-n"^£>:. au b'ji,7rt de l r -2 . M. Chéren en 
évalue I» d'^eit à deux miiiiards. X, Cseessj 
cenclut en affirmant à nouveau la nécessité de 
faire payer i'Aiîerr.agne. 

Pour ne pas prolonger Inutilement le débat, 
lea autn» orateurs k'.certe sont très brefs. 

Apre» MM. Cauilln de Vtlialne, Oaseset et 
Hsrvey, M. de Krrguéze* réxlams la liberté 
pour la France de posséder ure :n«rine défen
sive et. par conséquent, des sous-marins. 

M. Mastabuau s élève contre 1 iiopit sur le 
capital et la loi de huit heures. 

V exposé de M. Doumer 
Puis. M. Doumsr s la parole. D explique que, 

dans la n'ruation présente, le Parlement se refu
sant, avise raison, à augmenter les impote. le 
seul moyeu d'fiqnil brer le budget était de com
primer les dépenses. 

— Avec la saprrersîou dee comptes hors bud
get et le remboursement de deux milliards h la 
Banque de France, la situation financière, 
ajoute-t-il. ne doit pas inspirer un pessimisme 
exagéré. Notre dette extérenre ce se chiffre 
guère Qu'à 290 mill'ards. En continuant une 
sage po'.irinue financière, notre situation ne tar
dera pas à s'améliorer. 

M. Deblsrre invoqua l'exemple de l'Amérique 
ou on s réussi a économiser deux milliards de 
dollars sur le budget. 

— Il y a ches nous, dit-il. des services ron
geurs : eeux do la guerre et de la marine. L'Alle
magne paiera, nous dit M. Chéron, mais quand? 
Sn attendant, nous faisons l'avance. 

Ls rapporteur général. — Nous avons déjà 
fait 60 milliards d'avance sur lea sommes que 
l'Allemagne nous doit. Si l'accord de mai est 
maintenu, ces 60 milliards sont perdus. Il faut 
qu'on le sache. 

— Nons avons aussi trop de troupes anx 
colonies. poursu;t M. Deblsrre, trop d'employés 
militaires ou civils au ministère de la guerre, 
trop d'officier» dans lea etata-ciajor» de cava
lerie et dans la marine. 

LE BUDGET DES FINANCES 
L'arttde premier du budget général étant 

réserve, on entame le budget des frasnecs dont 
les cinquante premiers chapitrée sont adoptée. 

La séano» est levée i 12 heures 1S. 
SEANCE DE L'APRES-MIDI 

Paris. 26 décembre. —• La séance du Sénat est 
••verts A 14 h. 40, sous la présidence de M. Boa-
denoot. 

Le Budget des Finances 
On reprend la suite de la discussion du budget 

dea Finance». 
On adopte ainsi les 182 premiers chapitre». 
Sur le chapitre 133 (traitement* du person

ne! départemental de l'enseignement* M. Manger 
demande »i l'adm'.nirtration de l'enregistrement et 
du tbabre sera appelée ft bénéficier d»s mêmes 
avantages qne 1» personnel dee autres adminis
trations. 

— Oui, répond M. Donner, vous aves sstisfac-

LE PERSONNEL DE8 CONTRIBUTION» 
DIRECTES 

Sur le chapitre 153 (traitements du personnel 
des contributions directes», M. Mauger attire l'at
tention du ministre des Finanças sur la situation 
des petit» débitants de tabac 

M. Roustan demande si la réduction opérée par 
la Commission des finances comportera une ré
duction des frais de tournée du personneL 

— Non. répond le rapporteur, M. Dausset. 
M. de Monsie demande s'il y surs un contin

gent de croix de la Légion d'honneur pour ce per
sonnel un peu surmené. 

— Ouf, répond le ministre. 
LES DEBITANTS DE TABAO 

M. Henri Merlin voudrait que les petits débi
tants de tabac puissent se faire expédier leurs 
fournitures par l'Entrepôt, et M. Pllchop vou
drait voir rétablir la vente du tabac de sene. 

M. liuffiicr voudrait que soit autorisé le cumul 
de» fonctions de receveur buraliste et de aecre* 
taire de mairie. 

Le ministre n'y volt pss d'inconvénient. 
Le chapitre 15S est (dopté. 
Sur le chapitre 10S (Indemnités et allocitloaa 

au personnel des manufactures de l'Etat), M. 
Strauss présente diverses observation». 

Les 191 promiers chapitres sont adoptés. Le» 
chapitres 102 A 208 relatifs t l'Alsace-Lorralne, 
sont réserves. Le budget ordinaire du minisière 
de* Finances est terminé. 

On passe nux dépenses extraordinaires de ce 
même département. 

Les chapitres A à F eout adoptés. Les cha
pitre* Il ». P sont adopté». Le chapitre Q et der
nier est réservé. 

LES MONNAIES ET MEDAILLES 
Le rapporteur. M. Cbastenet dit que la Mi 

naie fabrique, pour remplacer le» coupure» dea 
Chambres de commerce. 10 millions pur mois de 
Jeton». Ce* jetons sont remis ft la Banque do 
France, qni ne les échange paa contre lea petites 
coupures, mais senlMNM contre ses propre» bil
lets. Il faudrait assurer rechange des Jetons 
centre les coupures, à l'aide des caisses publi
ques et des banques privées. 

— Entendu, répond M. Doumer. 
Le chapitre 1er est adopté avec le chiffre de 

813.000 fr_ voté par la Chambre et accepté par 
la commission. 

Les chapitres 2 ft 22 et dernier, «ont adoptés. 
Le budget de l'Imprimerie Nationale est adop

té sans discussion. 

Le Budget de la Justice 
Une petite discussion générale s'engage. 

LES GROS SCANDALES 
M. Gaodla ds Vlllals* s indigne: Pourquoi de-

«nande-r-a, toutes les Instructions relatives' aux 
gros scandai»! sont-«3e» systématiquement étouf
fées? J'en veux pour preuves les scandales des 
mlstelles. des rhums, .l'affaire Vllgrain etc. Pour
quoi laisse-t-oc en liberté les administrateura de 
la Bar eue Industrielle d» ChJce et ds la. Société 
des Banques de province ? 13 j a la tu «poccacta 
démoralisant. Las Juges pourtant ne deinandeat 
qu'a faire leur devoir. 

M. Bositevay répond que la Justice n'ost pas 
aux ordres du Garde des Sceaux. Celui-ci ne peut 
Intervenir une fois l'instruction ouverte. (An-
plaudhsrments.) 

On passe aux chapitres. 
LES TRAITEMENTS DU PERSONNEL 

DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 
Sur le chapitre premier (traitements d'j per

sonnel de l'administration centrale), le Garde 
des Sceaux demande un relèvement de crédit sur 
I« chifîre de la Commission, eu ésrard aux dimi
nutions de pernonncl déjà effectuées spontané
ment par ses services, malgré l'extension de leurs 
attribution*. 

Le chiffre de la Commission, dit-il. m'obligerait 
ft recourir ft un crédit supplémentaire. (AppL). 

On discute: MM. Morand, Lebert. Dup'antier, 
interviennent. 

Finalement on transige en relevant le crédit k 
L33&Q00 francs. 

Les 21 premiers elopitres sont adoptés. 
LES FRAIS DE JUSTICE 

Sur le chapitre 25 (frais de justice en France), 
M. de Monsie déclare: Les crédits afférents pour 
ce chapitre avaient été en 1021. de S millions. 

Votre Commission propose cette année 10 mfl-
Hotti. Pourquoi cette augmentation? Je reconnais 
que le contentieux pénal de la France a considé
rablement augmenté: cela es: le résultat d'une 
politique ripreisivc pcrtie-j'iérearcnt fictive. 

Ne crover.-vous pas que le moment soit venu 
d'user d'un peu d'Indulgence? 

D faut donner ft la classe moyenne cette im
pression que la grâce et .'amnistie ne sont pss 
réservées aux seule voleurs, mai» que le petit 
commerce et la petite industrie sont ft l'abri des 
poursuites sans pitié qu'on exerce trop souvent 
en venu de 1a M de 1D1U. 

Tout ft I heure, répond le Garde dee Sceaux, 
M. Gaudin de Vilaine reprochait au gouvernement 
de n'être pas assex régressif. M. de Momie nous 
fait grief de l'c-trc trop. Le gouvernement se con
tente d'appiiquer le» lois. Vous sercs saisis de 
propositions modifiant U loi de 1910 sur la spécu-
latioe illicite. Vous verre» ce que vous auras ft 
en faire. Pour le moment, je ne puis qu'appliquer 
la loi et, m'mciiner devant la jurisprudence des 
tribunaux. (Très bien.l 

M. Heari Marfla appuie aussi la maintien da 
crédit qni est effectivement maintenu. 

Tout le budget de la Justice est adopté. 
On vers après une d ŝ.-uss:on appréciable. le 

budget dss services péslteetlalrs* rapporté par 
M. Busson-Bil'-ault, et relui de ht Légion é'hes 
nesr, rapporté par M. Boivin-Champeaux. 

Le Budget de F Intérieur 
M. Lanrsst Thléry demande le rétablissement 

d'un crédit de ft.000 francs pour la transforma
tion de l'administration de Belfort en préfecture 
de 8° classe. 

M. Magny, président de la Commission d'admi
nistration générsUe, interrient et demande qne 
lea dénominations d'Alsace et de Lorraine soient 
remplacées par celles de Moselle. Haut-Rhin et 
Ba»-Rhin. La question ne saurait être tranchée 
actuellement. 

L'amendement Thiéry est adopté par assis et 
levés. 

Sur le chapitre 45. M. Maurice Ordinaire de
mande que l'on simplifie les formalité* de pas
sage des frontière*, tant au point de vue de ta 
douane qne du contrôle policier. 

Après une réponse favorable de M. Marrand, le 
chapitre 43 e»t adopté. 

Un long débat s'engage sur le chapitre 50 (sub
vention ft ls police municipale de Paris). Le mi
nistre réclame et obtient le rétablissement du 
crédit voté par la Chambre pour permettre ht 
création de 1.000 agents nouveaux nécessaires 
pour la circulation et U surveif»nce. 

Le budget de l'Intérieur est adopté: lee cha
pitre» relatif» ft l'Aftsace-Lorraine étant réserves. 

Le saite de m d>Tu»»)on du budget est ren
voyée t la prochaine séance mardi maria, ft 
0 h. 30. La séance est levés ft 20 h. OS. 

LES BANDITS AU MEXIQUE 
MASSACRE- D'UN PRETRE 

ET DE ai ENFANTS 
Londres. 2« décembre. — l"n ti-iégramme 

do Mexico annonce qu'à Sastn-Aaaa de» beat-
dits ont entouré nn prêtre et on groepe d* 
vingt-deux enfanta et les ont massacré*. O» 
•sel de* enfanta a échappé à ta mort. 
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